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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 DE 
EAM du Coquelicot - Bray-sur-Somme - 800016818  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 

2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision d’autorisation en date du 10 mai 2022 autorisant l’extension d’une structure dénommée FAM du 

Coquelicot - Bray-sur-Somme (800016818), sise 3 bis, avenue Georges Duhamel BP 30006 80340 Bray-sur-

Somme et gérée par l’entité dénommée Association Autisme & Familles Hauts-de-France (620027185) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée EAM DU COQUELICOT (800016818), pour 

l’exercice 2022 ; 

 

D E C I D E 
 

 
 

Article 1 – A compter du 1
er

 janvier 2022, le forfait soins est fixé à 866 544,24 € au titre de 2022.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 212,02 €. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1
er

 janvier 2023 s’élèvera à 885 556,50 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie, de 

73 796,38 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Association Autisme & Familles Hauts-de-

France (620027185) et à la structure dénommée EAM du Coquelicot - Bray-sur-Somme (800016818). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
   
  Fait à  Lille, le 29 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 DE 
EAM HARBONNIERES - 800011389  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 

2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 

Vu le renouvellement d’autorisation en date du 29 mars 2019 de la structure dénommée EAM HARBONNIERES 

(800011389), sise 2 rue de Mesmy BP 4 80131 Harbonnières et gérée par l’entité dénommée FONDATION 

FASSIC (800001240) ; 
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Vu l’arrêté conjoint en date du 31/12/2021 relatif au transfert d’autorisation des établissements d’accueil 

médicalisé (EAM) gérés par l’ARASSOC PICARDIE et situés à Bacouël Sur Selle, Harbonnières et Verpillières au 

profit de la FASSIC ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée EAM HARBONNIERES (800011389), pour 

l’exercice 2022 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 25 juillet 2022. 

 

D E C I D E 
 

 
 

Article 1 – A compter du 1
er

 janvier 2022, le forfait soins est fixé à 967 720,66  € au titre de 2022.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 643,39 €. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1
er

 janvier 2023 s’élèvera à 1 126 372,62 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie, de 

93 864,39 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION FASSIC (800001240) et à la 

structure dénommée EAM HARBONNIERES (800011389). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
   
  Fait à  Lille, le 25 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2022 DE 

ESAT ''HENRY DUNANT'' - 800007825 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au 

Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel 

du 12 juin 2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26 octobre 2016 de la structure ESAT 

''HENRY DUNANT'' (800007825), sise 287 rue de Paris  80000 Amiens et gérée par l’entité dénommée 

CROIX-ROUGE FRANCAISE (750721334) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT « HENRY DUNANT » (800007825), 

pour l’exercice 2022 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29 juin 2022 par 

l'ARS 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 juin 2022. 

 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 499 008,19 € pour l’exercice budgétaire 2022, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2022.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 41 584,02 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée ESAT ''HENRY DUNANT'' 

(800007825) sont autorisées comme suit : 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
36 891,00  

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
531 002,71  

- dont CNR  

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
86 320,00  

- dont CNR  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 654 213,71  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
499 008,19  

- dont CNR  

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
   0,00  

Reprise d’excédents 155 205,52  

TOTAL Recettes 654 213,71  
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Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2023 s’élèvera à 602 856,90 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 50 238,07 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX-ROUGE FRANCAISE 

(750721334) et à la structure dénommée ESAT ''HENRY DUNANT'' (800007825). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à  Lille, le 11 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2022 DE 
 

MAS La Villa d’ERQUERY du CHI 600 010 631  
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 

2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 septembre 2009 autorisant la création de deux structures ; 

- MAS La Villa d'Erquery (600 010 631), sise Rue Pasteur 60 600 Erquery  

- MAS L’Aquarelle (600 014 039), 2 rue des Finets 60 600 Clermont 
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et gérées par l’entité dénommée Centre Hospitalier Isarien de CLERMONT (600100028) ; 

Vu le courrier de Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier Isarien de Clermont en date du 8 novembre 2017 

demandant un budget unique pour l’ensemble des activités MAS du Centre Hospitalier Isarien. 

Vu la décision tarifaire initiale en date du 7 mars 2022 portant fixation du prix de journée globalisé pour l’année 

2022 de la MAS d’Erquery – 60 0010 631.  

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30 juin 2022. 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
 

 

Article 1 – A compter du 1
er

 janvier 2022, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 11 013 998,46   € au titre 

de 2022  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 917 833,21 €. 

Soit un prix de journée moyen de 261,94 €. 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
1 594 784,00  

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
8 892 095,46  

- dont CNR  

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
1 355 301,00  

- dont CNR  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 11 842 180,46  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 
Produits CRETON 

 
11 013 998,46  

0,00 

- dont CNR  

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
828 182,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 11 842 180,46  

 
 
 
  

ARTICLE 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1
er

 janvier 2023 s’élèvera à 11 013 998,46 €. La 

fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation et versée par l’assurance maladie, s’établit ainsi à 

917 833,21 €. 

Soit un prix de journée moyen fixé à 261,94 €. 
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Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI CLERMONT (600100028) et à la 

structure dénommée MAS « La Villa d’Erquery » du CHI (600010631). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 
   
 
   Fait à  Beauvais, le 30 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2022 DE 

ESAT de Saint ERME AED - 020003646 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au 

Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel 

du 12 juin 2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 3 janvier 2017 de la structure dénommée 

ESAT de Saint ERME AED (020003646), sise 9 Route de Liesse 02820 Saint-Erme-Outre-et-Ramecourt et 

gérée par l’entité dénommée Association Accomplir Ensemble un Devenir (020007035) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2021 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT de Saint ERME AED (020003646) 

(020003646), pour l’exercice 2022 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 13 juillet 2022 ; 

 

 
 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à   824 640,11 pour l’exercice budgétaire 2022, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2022.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 720,01 €. 

Le prix de journée est fixé à 54,70 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée ESAT de Saint ERME AED 

(020003646) sont autorisées comme suit : 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
108 006,19  

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
716 943,62  

- dont CNR - 2 801,03 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
151 873,46  

- dont CNR  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 976 823,27  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
824 640,11  

- dont CNR - 2 801,03 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
53 265,59  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
19 694,93  

Reprise d’excédents 79 222,64  

TOTAL Recettes 976 823,27  
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Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2023 s’élèvera à 906 663,78 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 75 555,31 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Association Accomplir Ensemble un 

Devenir (020007035) et à la structure dénommée ESAT de Saint ERME AED (020003646). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Lille, le 13 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2022 DE 

IMPro Raymond Ruffier de SISSONNE - 020000493 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au 

Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel 

du 12 juin 2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 
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Vu le renouvellement d’autorisation en date du 3 janvier 2017 de la structure dénommée IMPro Raymond 

Ruffier de SISSONNE (020000493), sise 6 rue de la selve 02150 Sissonne et gérée par l’entité dénommée 

Association Accomplir Ensemble un Devenir (020007035) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2021 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IMPro Raymond Ruffier de SISSONNE 

(020000493), pour l’exercice 2022 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 13 juillet 2022 ; 

 

 
 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 1  747 267,34 pour l’exercice budgétaire 2022, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2022.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 605,61 €. 

Le prix de journée est fixé à 208,01 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée IMPro Raymond Ruffier de 

SISSONNE (020000493) sont autorisées comme suit : 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
305 415,47  

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
1 302 704,11  

- dont CNR - 11 526,48 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
442 203,78  

- dont CNR  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 050 323,36  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
1 747 267,34  

- dont CNR - 11 526,48 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
1 271,59  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
194 936,88  

Reprise d’excédents 106 847,55  

TOTAL Recettes 2 050 323,36  
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Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2023 s’élèvera à 1 865 641,37 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 155 470,11 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Association Accomplir Ensemble un 

Devenir (020007035) et à la structure dénommée IMPro Raymond Ruffier de SISSONNE (020000493). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Lille, le 13 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2022 DE 

SESSAD AAIMC SOISSONS - 020008389 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au 

Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel 

du 12 juin 2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 18 novembre 2004 de la structure dénommée 

SESSAD AAIMC SOISSONS (020008389), sise 10 rue de la Paix 02200 Soissons et gérée par l’entité 

dénommée Association AIMC du Nord et de l'Est (510009665) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 8 novembre 2021 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD AAIMC SOISSONS (020008389), 

pour l’exercice 2022 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 25 juillet 2022 ; 

 
 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à   550 632,61 € pour l’exercice budgétaire 2022, couvrant la période 

du 1
er

 janvier au 31 décembre 2022.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 45 886,05 €. 

Le prix de journée est fixé à 100,37 € 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD AAIMC SOISSONS 

(020008389) sont autorisées comme suit : 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
25 900,00  

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
501 968,28  

- dont CNR - 4 768,33 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
80 381,00  

- dont CNR  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 608 249,28  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
550 632,61  

- dont CNR - 4 768,33 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
   0,00  

Reprise d’excédents 57 616,67  

TOTAL Recettes 608 249,28  
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Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1
er

 janvier 2023 s’élèvera à 613 017,61 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 51 084,80 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Association AIMC du Nord et de l'Est 

(510009665) et à la structure dénommée SESSAD AAIMC SOISSONS (020008389). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Lille, le 25 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2022 DE 

SESSAD Un Jour Bleu AFG AUTISME LAON - 020014932 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au 

Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel 

du 12 juin 2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision d’autorisation en date du 14 avril 2022 autorisant de la structure dénommée SESSAD Un Jour 

Bleu AFG AUTISME LAON (020014932), sise 3 rue Evariste Galois 02000 Chambry et gérée par l’entité 

dénommée AFG (750022236) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27 octobre 2021 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD Un jour bleu AFG AUTISME 

LAON (020014932), pour l’exercice 2022 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 août  2022 ; 

 

 
 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 1  958 643,96 pour l’exercice budgétaire 2022, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2022.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 220,33 €. 

Le prix de journée est fixé à 150,43 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD Un Jour Bleu AFG 

AUTISME LAON (020014932) sont autorisées comme suit : 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
111 982,22  

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

  
1 597 791,18 

- dont CNR -2 126,91 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
248 870,56  

- dont CNR  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 958 643,96  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
1 958 643,96  

- dont CNR -2 126,91 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 1 958 643,96  

 
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-08-01-00011 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION

GLOBALE POUR L�ANNEE 2022 DU SESSAD Un Jour Bleu AFG AUTISME LAON 36



3/3 

 
Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2023 s’élèvera à 2 019 103,87 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 168 258,66 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire AFG (750022238) et à la structure 

dénommée SESSAD Un Jour Bleu AFG AUTISME LAON (020014932). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Lille, le 1

er
 août 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2022 DE 

SESSAD ''AU FIL DU TEMPS'' - 800013278 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au 

Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel 

du 12 juin 2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 
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Vu le renouvellement d’autorisation en date du 1
er

 juin 2021 de la structure dénommée SESSAD ''AU FIL DU 

TEMPS'' (800013278), sise 2 allée Marc Siberchicot  80480 Pont-de-Metz et gérée par l’entité dénommée 

Association APAJH 80 (800017659) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 08/12/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD AU FIL DU TEMPS (800013278), 

pour l’exercice 2022 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11 juillet 2022. 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 2  767 359,42 €  pour l’exercice budgétaire 2022, couvrant la période 

du 1
er

 janvier au 31 décembre 2022.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 230 613,29 € 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD ''AU FIL DU TEMPS'' 

(800013278) sont autorisées comme suit : 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
257 000,00  

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
2 600 411,39  

- dont CNR  

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
267 000,00  

- dont CNR  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 124 411,39  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
2 767 359,42  

- dont CNR  

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
   0,00  

Reprise d’excédents 357 051,97  

TOTAL Recettes 3 124 411,39  

 
 
 
Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2023 s’élèvera à 3 114 263,14 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 259 521,92 €. 
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Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Association APAJH 80 (800017659) et à la 

structure dénommée SESSAD ''AU FIL DU TEMPS'' (800013278). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à  Lille, le 11 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2022 DE 

SESSAD ''DEFICIENTS VISUELS'' - 800019135 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au 

Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel 

du 12 juin 2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 13 octobre 2015 d’une structure dénommée SESSAD ''DEFICIENTS VISUELS'' 

(800019135), sise 2 allée Marc Siberchicot  80480 Pont-de-Metz et gérée par l’entité dénommée Association 

APAJH 80 (800017659) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la personne ayant qualité 

pour représenter la structure dénommée SESSAD DEFICIENTS VISUELS (800019135), pour l’exercice 

2022 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19 juillet 2022. 

 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 324 355,97 €  pour l’exercice budgétaire 2022, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2022.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 27 029,66 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD ''DEFICIENTS VISUELS'' 

(800019135) sont autorisées comme suit : 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
34 606,06  

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
261 454,88  

- dont CNR  

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
47 483,62  

- dont CNR  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 343 544,56  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
324 355,97  

- dont CNR  

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
   0,00  

Reprise d’excédents 19 188,59  

TOTAL Recettes 343 544,56  

 
 
 
Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2023 s’élèvera à 327 469,34 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 27 289,11 €. 
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Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Association APAJH 80 (800017659) et à la 

structure dénommée SESSAD ''DEFICIENTS VISUELS'' (800019135). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à  Lille , le 19 juillet 2022 
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